
1 

 

                                                                                                                             

 

 

 

 

 

PROGRAMME DE RENFORCEMENT DE CAPACITES 

EN RECHERCHE DE FINANCEMENT  

 

Atelier :  

« UTILISATION STRATEGIQUE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET 

DE LA COMMUNICATION ET DES NOUVEAUX MEDIAS APPLIQUEE A LA 

RECHERCHE DE FINANCEMENT » 

Maison des Droits de l’Homme du Centre Carter 

Kinshasa, 16 - 19 juillet 2013  

                                                                                                 

 

RAPPORT GENERAL DE L’ATELIER DE FORMATION A L’INTENTION 

DES RESPONSABLES DES ORGANISATIONS FEMININES ORGANISE 

PAR LE RESEAU DES ORGANISATIONS FEMININES D’AFRIQUE 

FRANCOPHONE (ROFAF) AVEC LA COLLABORATION DU RESEAU 

GENRE ET DROITS DE LA FEMME (GEDROFE) 

 

 

Kinshasa, Juillet 2013 

Avec l’appui financier de : 

 

 

 

 
 



2 

 

RAPPORT GENERAL DE L’ATELIER DE FORMATION A L’INTENTION DES RESPONSABLES 

DES ORGANISATIONS FEMININESSUR « L’UTILISATION STRATEGIQUE DES 

TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION ET DES NOUVEAUX 

MEDIAS APPLIQUEE A LA RECHERCHE DE FINANCEMENT », ORGANISE PAR LE RESEAU 

DES ORGANISATIONS FEMININES D’AFRIQUE FRANCOPHONE (ROFAF) AVEC LA 

COLLABORATION DU RESEAU GENRE ET DROITS DE LA FEMME (GEDROFE) 

 

INTRODUCTION  

Le Réseau des Organisations Féminines d’Afrique Francophone (ROFAF), qui s’est assigné la 

mission de mobiliser les ressources financières pour faire avancer les droits des femmes en 

Afrique francophone, a organisé du 16 au 19 Juillet  courant, à la Maison des droits de l’homme 

du Centre Carter à Kinshasa, un deuxième atelier portant sur le thème : « L’UTILISATION 

STRATEGIQUE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION ET DES 

NOUVEAUX MEDIAS 

APPLIQUEE A LA RECHERCHE 

DE FINANCEMENT  ».   

Ce deuxième atelier sur « 

L’utilisation des Nouvelles 

Technologies de l’Information 

et de la Communication et des 

nouveaux médias appliquée à 

la recherche de financement » 

vise à initier/renforcer les 

capacités des organisations de 

femmes à l’utilisation 

stratégique des Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication, des nouveaux 

médias et des médias sociaux dans leurs stratégies de mobilisation de ressources.  

Ainsi, à travers cet atelier organisé par le Réseau des Organisations Féminines d’Afrique 

Francophone (ROFAF), en collaboration avec le Réseau Genre et Droits de la Femme 

(GEDROFE), grâce à l’appui financier du Fonds du Développement pour la femme africaine et du 

Fonds Mondial pour les Femmes, le ROFAF entend-t-il accomplir ses objectifs, notamment 

d’appuyer financièrement la mise en œuvre des initiatives de ses organisations membres, ainsi 

que de renforcer les capacités institutionnelles de celles-ci, et d’ouvrir au respect des droits des 

femmes en Afrique francophone. 
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I. CEREMONIE D’OUVERTURE  

En  date  du Mardi 16  au  vendredi  19 juillet 2013,  il  s’est  tenu  un  séminaire  de formation 

portant sur l’« utilisation stratégique des technologies de l’information et de la 

communication et des nouveaux medias appliquée a la recherche de financement  », à 

l’intention  des responsables des organisations féminines, organisé par le Réseau des 

Organisations Féminines d’Afrique Francophone (ROFAF), en collaboration avec le Réseau 

Genre et Droits de la Femme ( GEDROFE).   

Sous la modération de Mlle Sylvie BEYA NGANDU, ce séminaire a connu la présence, 

notamment :  

- des Représentants des Institutions de la République et des Départements ministériels ; 
 

- des Représentants des partenaires au 
développement ;  
 

- des représentants de la société civile et des 
organes de presse et de médias. 
 

Après l’hymne national chanté par les participants, 

la Secrétaire Technique de l’atelier, Mme Pétronie 

KASONGO, a été invitée par la modératrice pour 

présenter le mot de bienvenue aux participants.  

La cérémonie a été marquée par 5 principales communications faites par : 

1. La Secrétaire-Exécutive du Réseau « GEDROFE », Mme Joséphine NGALULA KABEYA  
2. Le Représentant de la Directrice du Centre Carter, M. Félix MUKWANDJA 
3. le Directeur des Programmes du Réseau « GEDROFE », M. Joachim BONGEYE 

w’ESONGOLA MATONDO au nom de la Fondatrice et Directrice du «ROFAF»  
4. le Représentant du Ministre en charge les Postes, Téléphones et les NTIC, M. LUNKO 

NZUZI Paul. 
 
Dans son propos, la Secrétaire-Exécutive du Réseau GEDROFE a formulé des exigences de sa 

structure en rapport avec le thème de cet atelier. IL s’agit notamment de voir le gouvernement 

de la République élaborer des politiques à 

fortes perspectives de genre dans le domaine 

des TICs sur ces questions, élaborer des 

stratégies de genre claires, au moyen de la 

conception, dans la mise en œuvre et 

l’évaluation des projets et programmes 

relatifs aux TICs et de prendre en compte les 

questions de genre dans les politiques en 
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matière des TICs/Télécommunications, la représentation dans les prises de décisions en 

matière des TicS/Télécommunications et l’impact différentiel des TicS/Télécommunications sur 

les femmes et les hommes. Elle a promis que son Organisation, GEDROFE, ne ménagera aucun 

effort pour promouvoir les droits des femmes et des jeunes filles. 

Pour elle, « les femmes ont moins de chance de savoir lire ou de parler anglais et n’ont guerre 

de possibilité de se former aux technologies de l’informatique. Elles sont aussi tenues en marge 

du secteur informatique par leurs responsabilités familiales, les restrictions culturelles portées 

à leur moindre pouvoir économique et la faible pertinence des contenus, en règle générale, sur 

la toile mondiale », a indiqué Madame Joséphine. 

Le Représentant de la Directrice du Centre Carter, M. Félix Mukwandja, quant à lui, a félicité les 

Organisateurs du présent atelier, en l’occurrence le ROFAF, qui, avec l’appui du Réseau GEDROFE, 

renforce davantage les compétences des organisations des femmes à qui il a présenté les 

encouragements de sa hiérarchie. M. Félix Mukwandja a, en outre exhorté les participantes à 

l’assiduité et à utiliser à bon escient les outils qui seront mis à leur disposition tout au long du 

séminaire. 

Etant absente à Kinshasa, la Fondatrice et Directrice-Exécutive du ROFAF, dont l’allocution a été 

rendue publique en son nom par le Directeur des Programmes du Réseau « GEDROFE », M. 

Joachim Bongeye w’Esongola Matondo,  Madame Massan D’Almeida a tenu à expliquer que 

« l’accès des femmes aux technologies et aux nouveaux médias est aujourd’hui un enjeu 

essentiel dans la perspective de l’égalité 

professionnelle et de l’accès aux postes de 

prise de décisions, avant d’indiquer que «  

cet accès, permet de connecter les membres 

d’une organisation, d’un mouvement, sans 

que la distance géographique qui les sépare 

constitue une entrave, de renforcer les 

réseaux et de partager des informations 

avec des milliers d’utilisateurs à travers un 

seul clic ». Le ROFAF s’est dit convaincu que 

pour amener les partenaires financiers à 

s’intéresser aux activités des organisations 

féminines, il faut utiliser un ensemble des stratégies dont l’amélioration de la qualité des 

rapports d’activités et la mise en exergue de leur impact sur la vie des communautés 

respectives. Pour Madame Massan D’Almeida, en vue 

de supprimer les barrières, les organisations des 

femmes doivent maitriser ces technologies « pour 

amener les donateurs à s’intéresser à leurs activités 

et à les financer ». 
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Quant au Ministère des Postes, Téléphone, Nouvelles Technologies de l’Information et de la 

Communication (PT-NTIC),  à travers le Représentant  du Ministre  empêché, le Conseiller près 

le cabinet de Son Excellence Kin Kiey Mulumba, M. Paul Lunko Nzuzi, a déclaré que son 

ministère encourage l’initiative du ROFAF. Cela, d’autant plus que cette activité « accroit l’accès 

de la femme congolaise aux technologies de l’information et de la communication ».   

Aujourd’hui, a-t-il renchéri, avec l’avènement de la fibre optique, la RDC en général et la femme 

congolaise en particulier ont là une opportunité de promouvoir davantage leurs actions et leur 

plaidoyer, a-t-il souligné, avant d’indiquer « notre ministère vous assure de son soutien dans la 

recherche des financements pour la promotion des droits de la femme congolaise à accéder 

aux technologies de l’information et de la communication ». 

Il a terminé son discours par l’ouverture solennelle des travaux au nom du Ministre des Postes, 

Téléphones, Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication, S.E. Kin Kiey 

Mulumba. 

II. DEROULEMENT DU SEMINAIRE ATELIER 

a. Les travaux 
 

Le début des travaux a été marqué par l’exposé liminaire par Madame  Bintu Falmata, Chargée 
d’Etudes près le Ministère   de  Postes,  Téléphones  et  des  Nouvelles Technologies  de 
l’Information et de la Communication, portant sur « La vision du Ministère des Postes, 
Téléphones et les NTIC en rapport avec les Ressources pour les femmes ». 

Au cours dudit exposé,  madame Bintu   a  cependant encouragé   au   nom   du   gouvernement   
congolais   particulièrement    l’action   du   ROFAF, en collaboration avec  GEDROFE  d’avoir  
pris   l’initiative   d’organiser   cet   atelier, lequel permet   au   peuple  congolais  en  général ,  
et aux   participants   en   particulier   d’acquérir   les connaissances   approfondis   sur  les TIC   
considérées  comme un  horizon  lointain   pour  la  plupart   des  individus  dans  les   pays  en  
voie  de  développement  et  de la  RDC  en particulier ;   mais  qui s’inscrit   également   dans  la  
vision  du chef  de  l’Etat  dans  le  cadre  de  la  révolution  de la modernité    conformément   à  
l’Ordonnance  n° 12/OO8 du 11  juin  2012  fixant  les  attributions   des  ministres,  les missions  
spécifiques   dévolues  au  ministre  ayant  en charge  les  
TIC  dans  ses  attributions . 

Cependant,  après  cet exposé liminaire qui a suivi 

le  discours   d’ouverture   et  avant  la  pause-café   prévu   

à  12h3O ,  l’équipe  de  formatrices composée   de  

Madame   Françoise   Mukuku (Principale formatrice),   

assistée   de Mesdames   Patience   Luyeye   et   Nathy   

Kabisa, prend  la parole  pour   la  présentation  et  le  

début  de la formation   proprement   dite, laquelle 

comprend   deux  modules, à savoir : 

1. L’initiation   à  l’informatique ; et 
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2. La sécurisation   des  données   et  matériels   contre   le   piratage   ou   les  virus.  
 
 

1. Pour la première journée du Mardi 16 Juillet 2013 : 
 
L’introduction   avait  porté   essentiellement   sur   la nécessité   de  faire  comprendre  

aux  participant-es   le  sens  et  la  portée  de  certaines   notions,   telles  que  le  préfixe 

employé   aux  TIC   comme   éléments   ou   matériels    qui,  jadis ,  n’existaient    pas ,  mais  

qu’à  l’heure   actuelle  de  la modernité   permet   aux  gens  de  communiquer,  de  s’informer,   

d’informer   ou  encore  d’être   en   contact   avec leurs   proches.  Ex : Téléphone,  Radio,  

Télévision,…   

En   effet,  lors   cette   première   

journée,   il était question   pour   les  

participants   d’apprendre  les  

différentes   méthodes   et  techniques   

par   les quelles   ces derniers   peuvent  

accéder   aux   navigateurs   pour   avoir 

des  informations   sur  l’internet.  Il   

existe   toute  fois  plusieurs   sortes   

de  navigateurs   sur   l’internet.  Le  

plus utilisé  est  l’Explorer.  

 pour  ce  qui concerne  la  sécurisation  

de  données  ou  de  l’ information  et  des  matériels  susceptibles   d’être  infectés   par  les  

virus,  il  était   conseillé  aux  participants de   prendre  les  mesures  nécessaires  pour    

prévenir   la  perte de  donnés  et  le   piratage  des  adresses  email   à travers  le  mot  de  passe  

ou  par  voie  de  virus. 

 

2. Pour la deuxième journée du Mercredi 17 Juillet 2013 : 
 
La  deuxième   journée   de la  formation  avait  commencé   à  9h 30  avec  les   séances   

de   travaux pratiques  où  les  participants    étaient   divisés  en   deux groupes   de  1O , dont   

« Histoires Digitales »,   dirigé  par  madame  

Françoise  Mukuku   et   les« Réseaux sociaux »,   

encadré   par  mesdames   Patience   Luyeye   et   

Nathy   Kabisal. Lesdites séances se sont 

poursuivies  tout au long de la journée.   

Pour les participant-es du 

groupe« Histoires Digitales »,  il était  question 
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pour  chacun-e  d’eux/elles de faire un enregistrement  vidéo au cours duquel l’apprenant  

raconte  un ou  plusieurs faits  marquant de  sa  vie  positif ou   négatif pour  le  mettre  sur  

facebook  afin  de le  partager  avec  ses  amis. 

En  ce  qui  concerne  les  membres  du  groupe « réseaux sociaux »,  il  était  demandé  

a  chacun-e des participant-es de disposer  un  compte  facebook en l’ouvrant,  afin  de  leur  

apprendre  la  procédure  

par  laquelle  ils/elles  peuvent  

échanger  ou  entrer  en  contact 

avec  leurs  proches (parent, 

frère, sœur, ami, 

collaborateur ,  client,  

fournisseur,…) sur  facebook ,  

de  connaitre  comment  

prendre  les  photos à partir d’un  

appareil  photo  ou  téléphone   

pour  les  mettre  sur  facebook  

comme  photo  profil ,   de  

partager  ses  images  avec  ses  amis  et  connaissances  ou  encore  d’écrire  un  article  ou  

commentaire  sur  facebook  ou  de  répondre. 

Ainsi,  les  séances  de  travaux  pratiques   terminés ,  la  journée  s’est  achevé  par  un  

exercice  d’ordre  théorique où  il  était  demandé  à  chaque   participant  de  dire  ce  qu’il a  

retenu  de  cette   formation   depuis  le  début. 

3. Pour la troisième journée du Jeudi 18 Juillet 2013 : 
 

La  journée  du   jeudi  18  juin   2013   
à  cependant,  commencer   avec   
l’exercice  portant  sur   la  maitrise   
du  face  book  personnel.  les  
participants  ont  été  appeler  a     
faire  une   recherche  sur   l’internet  
pour  avoir  une  information  afin  de    
transférer  cela  à  leurs  amis  a partir  
de  leur  compte  face  book.  Apres   
cette  exercice,  les  encadreurs  se  
sont  entretenu  également  avec  les  
participants  sur  les  anti-virus .   
 
De  prime à bord, l’anti virus  est   
compris  comme  un  programme   de  
protection   de  donnés   installer  
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dans  un  logiciel  tel  que  l’ordinateur  pour   préserver    les  donnes  ou  informations  
contre  tout   le  risque  qui  émane  de   l’extérieur.  L’anti virus  ne  vise  pas  seulement  
de  protéger  les  donner,  mais  également  le  matériel  ou  logiciel  qui  nous  sert  de  
consulté  les  donnes,   par  l’installation  d’un  système   d’anti  virus,  tel  que :  AVAST,  
AVG,  … 
 
Ainsi,  il  est   non  seulement   sine quoi none  de   sécuriser   les  données qui  nous  
sont  personnelles   par  le    mot  de  passe,  mais  également   en  installant   le  système  
d’anti  virus   dans  nos  machines  pour  les  conserver  de  façon  efficace.   
 

4. Pour la quatrième journée du Vendredi 19 Juillet 2013 : 
 
Pour cette dernière journée, 
les participant-es ont été 
appelé-es à la finalisation des 
travaux en groupes par 
l’équipe des formatrices. 
 
A la suite de la présentation 
des travaux, suivie de 
l’évaluation finale, chacun des 
participants a été invité à 
envoyer un message sur 
facebook aux organisateurs. 

 

 

III. CEREMONIE DE CLOTURE  

 Cette  cérémonie a  débuté  par  les  lectures  du 
rapport synthèse du séminaire atelier par le 
Rapporteur, Label Manianga.  

Au terme de ces journées de séminaire atelier du 

ROFAF, les participantes ont, à travers leur porte-

parole, 

Mademois

elle Nora 

Bokuku 

Botuli, présenté leurs remerciements, assortie des 

recommandations adressées au ROFAF, à 

GEDROFE, au Centre Carter, ainsi que qu’au 

Ministère des Postes, Téléphones et Nouvelles 
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Technologies de l’Information et de la Communication (PT-NTIC).   

Il s’en est suivi :  

 Lecture du rapport-synthèse du séminaire atelier par M. Label Manianga, 2ième Secrétaire 
technique de l’atelier 

 Le mot de remerciement du Directeur des Programmes du Réseau « GEDROFE », M. Joachim 
BONGEYE au nom des Organisateurs  

 Exhortation aux participant-es par la Formatrice principale, Mme Françoise Mukuku, et ses 
remerciements aux organisateurs 

 Le mot de remerciement des participant-es aux organisateurs par Mlle Nora Bokuku Botuli 

 Le mot de clôture de la Secrétaire-Exécutive du Réseau « GEDROFE », Mme Joséphine 
Ngalula Kabeya 

 Le mot du Centre Carter par le Délégué de sa Directrice, M. Félix Mukwandja 

 Le mot de clôture par le Délégué du Secrétariat Général du Ministère en charge des 
communications et des médias, M. Steve Kaleka Beya Mupena. 

Et, enfin, la cérémonie a pris fin par la remise symbolique des brevets aux participants qui s’est 

effectuée comme suit : 

- Le délégué de l’ONG FOMACA a reçu son brevet des mains du représentant du Ministère 

en charge les communications et les médias ; 

- La déléguée de l’ONG ADIFE a reçu le sien des mains du représentant du Ministère 

national en charge du Genre ; 

- Le délégué du CIFoDI, des mains de la représentante du Ministère Provincial en charge 

du Genre ; 

- La déléguée de l’ONG FMJC, auprès du représentant du Centre Carter et enfin ; 

- L’ACLN, par sa déléguée, a reçu son brevet des mains de la Secrétaire-Exécutive du 

Réseau GEDROFE qui, au début de la cérémonie de clôture, a présenté sa gratitude à 

tous les ministères qui étaient représentés à cet atelier, au Centre Carter, ainsi qu’aux 

formatrices qui ont été à la hauteur de leur tâche. En outre, elle a réitéré ses 

remerciements à la presse. 
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IV. CONCLUSION 

Au  terme  de  ces  lignes,  il  convient  de  souligner  que  cette  activité a  été  une  occasion  de  

cerner  la problématique  qui se pose 

sur le terrain et pourquoi l’argent 

pour le travail des droits des femmes 

fait-il défaut.  

Ce moment était également  

l’occasion de partager les 

expériences avec  les participant- e-s 

évoluant sur terrain dans divers 

secteurs transversaux, les uns aux 

autres.    

 

 

 

 

RECOMMANDATION GENERALES 

Que les pouvoirs publics accompagnent le ROFAF, en collaboration avec le Réseau GEDROFE 
dans le renforcement des capacités des organisations de femmes à l’utilisation stratégique des 
Nouvelles Technologies de l’Information et  de  la  Communication,  des  nouveaux  médias  et  
des  médias  sociaux  dans  leurs stratégies de mobilisation de ressources. 
 
 
Pour le Secrétariat Technique,  

 
Le Rapporteur,  

M. Joachim BONGEYE w’ESONGOLA MATONDO,  

Directeur des Programmes du Réseau « Genre et Droits de la Femme » (GEDROFE) et  
Président National de l’ONG « Action pour le Développement Intégral de la Femme »  
(ADIFE).  
Tél. : +243 (0) 812035173- 897364837  
E-mail : reseau.gedrofe@yahoo.fr  
adif2004_ong@yahoo.fr - jbongeye@yahoo.fr  
 

Fait à Kinshasa, le 13 Aout 2013. 
 

 

mailto:jbongeye@yahoo.fr
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1. LISTE DES INSTITUTIONS ET ORGANISATIONS PARTICIPANTES A LA 

CEREMONIE D’OUVERTURE DE L’ATELIER 

 
N° STRUCTURE  NOM  DU (DELA) DELEGUE-E CONTACTS 

 

1 

 

Ministère des Postes, Téléphones et 

Nouvelles Technologies de l’Information 

et de la Communication  

LUNKO NZUZI Paul 0811487628 
paullunko@yahoo.fr 

2 

 

Ministère des Postes, Téléphones et 
Nouvelles Technologies de l’Information 
et de la Communication 

RWAKABUBA Elie 0819824552 
Nsabai2000@yahoo.fr 

3 Ministère des Postes, Téléphones et 
Nouvelles Technologies de l’Information 
et de la Communication 

BINTU Falmata 0998412710 

bintufalmata@yahoo.fr 

4 Secrétariat Général du Ministère des 

Postes, Téléphones et Nouvelles 

Technologies de l’Information et de la 

Communication 

MPATAMANA Ockien 0819817486 
corneillempatamana@ya
hoo.fr 

5 Secrétariat Général du Ministère en 

charge les Communications et les Médias 

KALEKA BEYA MUPENA Steve 0810577422 
stevekaleka@yahoo.fr 

6 Secrétariat Général du Ministère du 
Genre, de la Famille et de l’Enfant 

BARAMOTO TARA KPAMA 

Elise 

0998846496 
elisebaramoto@yahoo.fr 

7 Secrétariat Général duMinistère en 
charge les Droits Humains 

KAYEMBE Beckmay 0816907900 

backmay2007@yahoo.fr 

8 Ministère Provincial du Plan/Kinshasa BALONGISILA Annie 0811947078 

annypingi@yahoo.fr 

9 Ministère Provincial en charge le Genre, 
l’Education, les Médias/Kinshasa 

NGOIE MUDIAY Marika 0818100112 

marika_mudiay@yahoo.f

r 
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10 Si Jeunesse Savait (SJS) KABISA MWAMBUYI Nathy 0815202485 

nathykab2005@yahoo.fr 

11 Si Jeunesse Savait (SJS) KANKU LOLENGO Maguy 0822357234 

12 Si Jeunesse Savait (SJS) MUKUKU Françoise 0818120350 

0990323467 

frmukuku@gmail.com 

13 Si Jeunesse Savait (SJS) LUYEYE Patience 0822225294 

coordination@mwasi.co

m 

196patluy@gmail.com 

14 ASSOCIATION POUR LA Protection des 
Personnes Vulnérables (APROPEV) 

KAPINGA Marie-Jeanne 0817232256 

15 FORCA MAMPUYA MVUAMA André 0823487448 

forca@yahoo.fr 

16 Association des Communicateurs en 
Langues Nationales (ACLN) 

SAFI BAHATI Agnès 0990685617 

17 Réseau Genre et Droits de la Femme 
(GEDROFE) 

NGALULA KABEYA Joséphine 0998526254 

Joseengalula2001@gmail

.com 

18 Réseau Genre et Droits de la Femme 
(GEDROFE) 

BONGEYE w’ESONGOLA 

MATONDO Joachim 

0812035173 – 

0897364837 

reseau.gedrofe@yahoo.f

r 

19 Réseau Genre et Droits de la Femme 
(GEDROFE) 

KANTU Chico 0992275187 

chicokantu@yahoo.fr 

mailto:coordination@mwasi.com
mailto:coordination@mwasi.com
mailto:forca@yahoo.fr
mailto:Joseengalula2001@gmail.com
mailto:Joseengalula2001@gmail.com
mailto:chicokantu@yahoo.fr
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20 Réseau Genre et Droits de la Femme 
(GEDROFE) 

KASONGO Pétronie 0998852678 

kasongopetronelle@yah

oo.fr 

21 Réseau Genre et Droits de la Femme 
(GEDROFE) / ADIFE 

BAKALELA MUTEBA Nadine 0999923834 

nadinabakalela@yahoo.f

r 

22 Centre International de Formation pour le 
Développement Intégral (CIFODI) 

BOLAKI MBOMBA Papy 0822039429 

23 Association Jeannette Edumbe (AJED) EDUMBE Jeannette 0999937437 

24 Centre d’Appui pour le Développement 
Endogène (CADE) 

KITALA Grace 0999994056 - 0895475885 

25 JURISUNIVERS BOKUKU BOTULI Nora 0822592458 

jurisuniversasbl@yahoo.fr 

26 Fondation Maman Cadhy (FOMACA) MBOMA Michael 

 

0810094183 

27 Femmes des Medias pour la Justice au Congo 

(FMJC) 

MWANTEME ISOBILA Bethy 0815994839 

28 The Carter Center MUKWANDJA Félix 0813201869 

29 Forum de la Femme Ménagère (FORFEM) SIWALA Pathy 0813174106 

siwalapaty@yahoo.fr 

30 Association des Femmes Kimbanguistes (AFKI) SENGAKI Joséphine 0814009425 – 0858119208 

31 Cadre Permanent de la Femme Congolaise 

(CAFCO) 

MUTUALE Mireille 0990051518 – 0816520661 

miramut@yahoo.fr 

mailto:kasongopetronelle@yahoo.fr
mailto:kasongopetronelle@yahoo.fr
mailto:nadinabakalela@yahoo.fr
mailto:nadinabakalela@yahoo.fr
mailto:jurisuniversasbl@yahoo.fr
mailto:siwalapaty@yahoo.fr
mailto:miramut@yahoo.fr
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32 Esperance Femme Congolaise (EFC) TSHIBOLA NDIMBANI Julie 0995235507 

July_tsh@yahoo.fr 

33 Assemblée Chrétienne du Congo (ACC)/Dpt 

Femmes 

BEYA NGANDU Sylvie 0813107110 

sylviebeya@gmail.com 

34 Full Gospel/Mont-Ngafula-Jeunesse LWANZO KIRERE Edouine 

Benedicte  

0813810140 

benkirere@yahoo.com 

35 Femmes Débout pour les Droits de l’Homme  MOSSI SAWALA Philly 0998112072 

36 Homme Intégral DJIBONGO Josée 0999924558 

37 Nouvelle Société Civile Congolaise (NSCC) KALUBI MUNEME 0816863707 

kalubimuneme@ymail.com 

38 Association des Victimes de Type-Ka 

(AVTK/ASBL) 

BALAMBA DIALUDI Carine 0821631774  

avtk2003@yahoo.fr 

39 Le Potentiel (Journal) LUDI Cardoso 01830264440 

cardosoludi2@yahoo.fr 

40 Digital Congo (Télévision) MONDJEDI Calliste 0995529784 

41 DIREK TV MBAYO Papy 0819903139 - 

00900021996 

42 Canal Kinshasa Télévision/Journal TV de la 
femme 

BELEDO Patricia 0997932000 

43 Canal Kinshasa Télévision/Journal TV de la 
femme 

MUJINGA Deddy 0810658280 

 

 

mailto:July_tsh@yahoo.fr
mailto:sylviebeya@gmail.com
mailto:benkirere@yahoo.com
mailto:cardosoludi2@yahoo.fr
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2. LES COMMUNICATIONS 

 
2.1. ALLOCUTION DE LA FONDATRICE ET DIRECTRICE 

EXECUTIVE DU ROFAF, 
Massan d’ALMEIDA 

 
Excellence Monsieur le Ministre des Postes, Téléphones et Nouvelles Technologies de 
l’Information et de la Communication, ici représenté ; 
 
Excellence Madame la Ministre Provinciale chargée du Genre, de l’Education et des 
Médias, ici représentée ; 
 
Mesdames et Messieurs les représentants des Secrétaires Généraux de l’Administration 
Publique ; 
 
Madame la Secrétaire Exécutive du GEDROFE ; 
 
Mesdames et Messieurs les Représentants des partenaires au Développement ; 
 
Mesdames et Messieurs, responsables d’ONG et Associations de promotion des 
droits humains et des femmes en RDC ; 
 
Distingué-e-s Invité-e-s ; 
 
Cher-e-s Participantes et participants ; 
 
Chères Sœurs ; 
 
Permettez-moi de vous souhaiter à mon tour une chaleureuse bienvenue à cette 
cérémonie d’ouverture de l’atelier de formation de la RDC sur « L’utilisation des 
Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication et des nouveaux 
médias appliquée à la recherche de financement », qu’organise le ROFAF en 
collaboration avec le GEDROFE. 
          
Le Réseau des Organisations Féminines d’Afrique Francophone (ROFAF) a été créé le 
28 juillet 2006 et a effectivement démarré ses travaux en janvier 2008. En 
mars 2009, nous avons convoqué à Lomé une rencontre régionale pour faire le point de 
la situation des droits des femmes et de l’égalité des sexes. Ces travaux nous ont permis 
de faire le diagnostic de la situation, d’identifier les obstacles et les défis et d’élaborer 
des stratégies pour les surmonter. A l’issue de cette rencontre, nous avons commencé à 
traduire ces stratégies en projets avec l’appui de nos partenaires. 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Notre Programme Ressources pour les femmes a constitué la première de ces initiatives 
financées par Oxfam Novib, le Fonds Mondial pour les Femmes et le Fonds de 
Développement de la Femme Africaine. Il prévoit l’organisation de trois sessions de 
renforcement des capacités en recherche de financement de 120 organisations des droits 
des femmes membres et non membres du ROFAF au Bénin, au Mali, au Niger, en 



17 

 

Sénégal, au RDC et au Togo et la reallocation de petites subventions à quelques 
organisations participantes. La première série de formation a porté sur Le montage de 
projet et la négociation de financement et a été organisée en 2011 dans les quatre 
premiers pays et tout récemment au Togo et en RDC; le ROFAF a appuyé 20 micro-
projets élaborés par les participantes à la formation dont 5 au Niger, 4 au Mali, 6 au 
Bénin et 5 au Sénégal. 
 
Ce deuxième atelier sur « L’utilisation des Nouvelles Technologies de l’Information et de 
la Communication et des nouveaux médias appliquée à la recherche de financement » 
vise à initier/renforcer les capacités des organisations de femmes à l’utilisation 
stratégique des Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication, des 
nouveaux médias et des médias sociaux dans leurs stratégies de mobilisation de 
ressources. 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Ces technologies sont devenues aujourd’hui des moyens incontournables de 
communication et de diffusion de l’information que plusieurs organisations utilisent 
stratégiquement pour leur stratégie de communication institutionnelle. 
Nous aimerions à travers cette formation amener les organisations de femmes à faire de 
même, car nous les femmes nous savons mieux que quiconque que sur le marché pour 
attirer la clientèle, il faut bien dresser son étalage et bien exposer ses marchandise. Par 
transposition, c’est aussi ce qu’il faut faire pour amener les donateurs à s’intéresser à 
nos organisations et leurs activités et à décider à nous financer. 
 
Si nous arrivons à prouver notre savoir-faire et à démontrer l’impact positif de chacune 
de nos actions sur nos communautés en utilisant tous les moyens à notre disposition et 
les facilités que nous offrent aujourd’hui les TIC pour leur faire parvenir nos messages, 
ce sont eux qui viendront à nous. Car ils ont autant besoin de nous que nous d’eux : c’est 
une relation de partenariat et ils recherchent constamment des partenaires crédibles à 
qui ils pourront confier leur argent en toute confiance et être surs qu’il parviendra bien 
aux populations défavorisées dont les femmes et les enfants auxquels il est destiné. 
 
Mesdames, Messieurs, Distingué-e-s invités et cher-e-s participant-e-s, 
 
La notion des NTIC et des nouveaux média font référence à tout ce qui est relatif à 
l’Internet et au multimédia. Elle recouvre également la notion de convivialité accrue de 
ces produits et services destinés à un large public de non-spécialistes. 
Au confluent de l'informatique, des réseaux de télécommunication et de l'audiovisuel, 
les NTIC et les nouveaux média s'adressent au plus grand nombre. 
Les nouveaux média par définition, sont un moyen impersonnel permettant une 
diffusion large et collective d'informations ou d'opinions, quel qu'en soit le support. 
Tout comme dans la définition média en publicité, on parle de média de masse (ou mass 
media) comprenant les 6 grands médias (cinéma, affichage, presse, télévision, radio et 
internet) et bien d’autres comme par exemple le publipostage. 
 
Les nouveaux média et les média sociaux sont apparus avec les évolutions 
technologiques de l’internet, et du web. Ils permettent aux internautes d'interagir à la 
fois avec le contenu mais aussi entre eux. Pour compléter cette définition des nouveaux 
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média, les instruments de communication sont les blogs textes, les podcasts (blogs 
audio), les vlogs (blogs vidéos), les wikis, les tweets, les flux RSS. 
Grâce à ces nouveaux outils, l’internet est devenu le troisième média publicitaire. 
Avec l’avènement de l’internet à haut débit et du Web 2.0, le marketing s’est doté d’un 
moyen de communication renforcé. Les technologies Rich Media permettent donc des 
performances supérieures et facilitent l'élaboration du media planning. 
Les innovations apportées par internet, qui sont loin d’être terminées, font de l’internet 
par définition un média incomparable et prometteur. 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
L’accès des femmes aux technologies et aux nouveaux médias est aujourd’hui un enjeu 
essentiel dans la perspective de l’égalité professionnelle et de l’accès aux postes de 
décision. Les NTIC font aujourd’hui partie intégrante du fonctionnement quotidien de 
notre société. Leur usage est devenu incontournable, et le sera de plus en plus. Les 
femmes doivent prendre conscience qu’elles se ferment beaucoup de portes en termes 
d’emploi et d’influence, si elles ne s’y intéressent pas davantage. 
 
Les nouvelles technologies constituent un outil des plus efficaces pour accéder à coût 
réduit à plusieurs opportunités (formations par le biais de l’enseignement à distance, 
création et de la fourniture de contenu, emplois à domicile, etc.). 
De nos jours avec l’utilisation des NTIC et des nouveaux médias, il est plus facile 
d’envoyer et de recevoir des informations en temps réel et de travailler en réseau. 
Pour assurer l’égalité de genre dans l’ère numérique, il faut tout d’abord que les femmes 
toutes autant que les hommes puissent avoir physiquement accès aux infrastructures et 
équipements nécessaires (téléphone portable, ordinateur, 
Internet). Mais cela n’est possible qu’avec une volonté politique affichée qui doit 
prendre en compte les besoins spécifiques des femmes et avec l’appui de partenaires 
techniques et financier. 
 
De l’attention accordée aux femmes dépendra la place que l’Afrique occupera dans cette 
ère numérique. Les femmes doivent s’engager pour être à ce rendez-vous du donner et 
du recevoir. Si les femmes n’ont rien à proposer elles seront encore réduites au statut de 
consommateur sans pouvoir de décision. 
 
Mesdames, Messieurs, Distingué-e-s invités et cher-e-s participant-e-s, 
 
Outre la facilité connue de travail d’accès aux informations et de collaboration avec les 
partenaires qu’offrent les NTIC, aujourd’hui leur usage a beaucoup évolué et ils 
constituent de véritables moyens très dynamiques de communication, de lutte et de 
résistance pour les mouvements sociaux. Ils servent entre autre à : 
 
- connecter les membres d’une organisation, d’un mouvement, sans que la distance 

géographique qui les sépare constitue une entrave ; avec les téléphones portables 
même les femmes analphabètes peuvent communiquer ; au Kenya avec le téléphone 
portable les femmes envoient et reçoivent de l’argent, achètent et vendent et ont pu 
développer ainsi leur commerce 

- renforcer les réseaux 
- partager des informations avec des milliers d’utilisateurs à travers un seul click (grâce 

aux outils de réseautage comme Facebook, twitter, Delicious, Digg, RSS etc.). 
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Et lorsqu’on associe ces différents médias, elles produisent des résultats extraordinaires. 
Les groupements de femmes rurales envoient les avis de réunions par SMS (messagerie) 
ce qui réduit considérablement les frais de convocation de leurs réunions et leur permet 
de faire des économies au Sénégal. Ce sont les téléphones portables qui ont permis de 
dénoncer image à l’appui les atrocités qui ont été commises envers les femmes le 28 
septembre 2009 en Guinée et les violentes répressions des manifestants en Irak et de 
documenter les mobilisations sociales en Tunisie, en Egypte, au Yémen et en Syrie. 
Les femmes doivent non seulement utiliser les NTICs mais aussi maîtriser les divers 
applications de ces nouveaux outils d’information. Les femmes doivent se familiariser 
avec des outils comme le Facebook et Twitter qui permettent de créer son blog, de 
partager des informations et des photos avec d’autres internautes via son mobile, de 
créer des services web et offrent des opportunités d’affaires et de résistances. Mais 
d’abord il faut les connaître et apprendre à les manipuler, en disposer pour pouvoir les 
utiliser. C’est ce qu’essaie de faire le ROFAF à travers son projet : Les femmes 
francophones, les nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication et les 
nouveaux médias. 
 
Mesdames, Messieurs, Distingué-e-s invités et cher-e-s participant-e-s, 
 
Au ROFAF, nous sommes convaincues que pour amener les partenaires financiers à 
s’intéresser à nos activités, il faut utiliser un ensemble de stratégies dont l’amélioration 
de la qualité de nos rapports d’activités et la mise en exergue de leur impact sur la vie de 
nos communautés. Aujourd’hui, la technologie nous offre une multitude de possibilité 
pour le faire et nous essayerons de partager avec nos partenaires de la RDC notre savoir-
faire en la matière durant les 4 prochains jours. 
 
Je nous souhaite de passer d’excellents moments de travail. 

         Je vous remercie. 
 

2.2.  EXPOSE LIMINAIRE DE MADAME  BINTU FALMATA, CHARGEE D’ETUDES 
DU MINISTERE DES POSTES, TELEPHONES ET DES NOUVELLES 
TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 
PORTANT SUR « LA VISION DU MINISTERE DES POSTES, TELEPHONES ET 
LES NTIC EN RAPPORT AVEC LES RESSOURCES POUR LES FEMMES ». 

 
Honorables Messieurs les Députés ; 
 
Excelle Monsieur le Ministre de Postes, Téléphones et Nouvelles Technologies de l’Information 
et de la Communication ou son représentant ; 
 
Excellence Monsieur le Ministre du Plan ; 
 
Madame la Directrice-Exécutive du Réseau des Organisations Féminines d’Afrique Francophone 
(ROFAF) ; 
 
Madame la Secrétaire-Exécutive du Réseau Genre et Droits de la Femme, en sigle GEDROFE ; 
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Monsieur le Directeur des Programmes du Réseau Genre et Droits de la Femme, en sigle 
GEDROFE ; 
 
Mesdames et Messieurs, distingués invités, tous, en vos titres et qualités respectifs ; 
 
Au nom de Son Excellence Monsieur Kin Kiey Mulumba, Ministre de Postes, Téléphones et 
Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication, j’ai l’insigne honneur de vous 
présenter cet exposé quia pour thème : « LA VISION DU MINISTERE DES POSTES, TELEPHONES 
ET LES NOUVELLES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION EN 
RAPPORT AVEC LES RESSOURCES POUR LES FEMMES ». 
 
INTRODUCTION 
 
A l’heure actuelle, les TICs constituent un outil d’émancipation pour tous les hommes et toutes 
les femmes. Les Nations Unies placent désormais l’accent sur l’accès aux technologies de 
l’information à toutes les couches de la société. Or, les extraordinaires changements positifs 
apportés parles TICs n’ont pas touché l’ensemble de l’humanité. Les relations de pouvoir 
existant au sein de la société déterminent l’accès aux bénéficies des TICs ; ces technologies ne 
sont donc pas neutres du point de vue du genre. 
 
La compétitivité d’un pays dépend avant tout de son capital humain et des talents qu’il 
renferme, c’est-à-dire des compétences, de la formation et de la productivité de sa main-
d’œuvre. Or, les femmes représentent la moitié du vivier mondial de talents selon le nouveau 
rapport de l’UIT : « a futur in ict - opportunities for a new generation of women », qui veut 
dire : « les TICs, opportunités pour une nouvelle génération des femmes ». 
 
Les organisations internationales et les groupes de la société civile également s’engagent sur les 
questions relatives à l’accès pour tous aux TICs et un accès plus proportionnel du genre aux 
droits de communiquer et à l’éducation. 
 
Les TICs ont entrainé des créations d’emplois y compris pour les femmes dans les grandes 
agglomérations. Néanmoins, l’économie de l’information reproduit les formes de ségrégation 
sexo-spécifiques, les hommes détenant la majorité des emplois hautement qualifiés à forte 
valeur ajoutée, tandis que les femmes sont concentrées dans les secteurs non qualifiés à faible 
valeur ajoutée compte tenu de leurs faibles ressources financières. 
 
Réduire l’écart entre emploi  masculin et emploi féminin est bénéfique à la croissance 
économique : les études montrent notamment qu’au cours des dix dernières années, cela a fort 
contribué au taux élevé enregistré en Europe. Ne pas s’engager sur cette voie induit des couts 
considérables. Dans la région Asie – Pacifique, par exemple, la limitation des possibilités 
d’emploi pour les femmes coute à la région entre 42 et 46 milliards de dollars américains 
chaque année. Selon la Banque Mondiale, des restrictions analogues ont également eu un cout 
très lourd pour l’ensemble de la région des Etats arabes où les inégalités économiques entre les 
sexes restent les plus fortes au monde. 
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Le forum économique mondial indique enfin que les pays qui procèdent à une répartition 
équitable des ressources entre les femmes et les hommes, quels que soient leurs niveaux de 
revenus, s’en sortent mieux que les autres. 
 
La société de l’information devrait avoir pour objectif d’intégrer les perspectives du genre dans 
la politique de la stratégie nationale en matière des TICs ; fournir des contenus, répondre aux 
attentes des femmes, promouvoir la participation économique des femmes dans l’économie de 
l’information, réglementer la violence envers les femmes et les enfants liés à la pornographie 
sur internet.  
 
Dans les pays en voie de développement et en RDC en particulier, l’accès aux NTICs reste un 
horizon lointain pour la plupart des individus et particulièrement pour la population rurale. 
 
Ces obstacles sont plus durs à surmonter encore pour les femmes qui ont moins de chance de 
savoir lire, écrire et plus fort encore, parler anglais et avec comme conséquences, elles n’ont 
guerre la possibilité de se former aux techniques de l’informatique. 
 
Conformément à l’ordonnance n° 12/008 du 11 juin 2012 fixant les attributions des ministères, 
les missions spécifiques dévolues au ministère ayant en charge les TICs consistent à : 
 

- Mettre en œuvre la politique définie par les pouvoirs publics dans le domaine des 
télécommunications nationales et internationales ; 

- Elaborer et mettre en œuvre des études techniques, économiques et de planification 
des actions de développement dans le domaine des télécommunications, y compris les 
nouvelles technologies de l’information et de la communication ; 

- Elaborer les règlements d’administration et de police relatifs aux télécommunications ; 
- Définir et actualiser le cadre réglementaire général du secteur ; 
- Assurer la surveillance générale et la police du secteur, en collaboration avec les 

ministères et services de l’Etat ayant en charge la justice, l’intérieur, la défense 
nationale et la sécurité, conformément aux Lois et règlements en vigueur ; 

- Représenter les intérêts du pays auprès des organisations sous-régionales, régionales et 
internationales et appliquer les accords et traités internationaux dans le secteur des 
télécommunications. 

 
Dans le cadre de la Révolution de la Modernité, la vision du Chef de l’Etat, dans le domaine des 
NTICs, consiste à accroitre la contribution du secteur afin d’apporter la croissance économique, 
la création des emplois et augmenter le budget de l’Etat à travers le programme 
gouvernemental basé sur la promotion de la croissance des télécommunications et de 
nouvelles technologies. 
 
De manière spécifique, ce programme prévoit la construction d’une infrastructure nationale 
moderne des télécommunications afin d’améliorer le taux d’accessibilité aux services des 
téléphonie fixe/mobile et d’internet à haut débit, et porter, d’ici à 2016, la télé densité à 40 
lignes fixes ou  mobiles pour 100 habitants et le taux d’accès à internet à 5%. 
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L’inauguration du point d’atterrage de MUANDA, dans la Province du Bas-Congo, sous le haut 
patronage du Président de la république, le 8 juillet dernier, à travers le Ministère des Postes, 
Téléphones et Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication, et la Société 
Congolaise des Postes et Télécommunications (SCPT), permet à notre pays d’accéder au haut 
débit, ce qui va faciliter dans de nombreux endroits du pays, les initiatives dans les domaines 
des TICs, notamment : 
 

- Le commerce électronique qui relie directement les femmes artisans aux marchés 
mondiaux par internet et soutient leurs activités par l’apport d’information sur le 
marché et la production ; 

- L’impulsion des programmes de gouvernance électronique qui s’appuient sur les TICs 
pour offrir aux citoyens un meilleur accès aux services gouvernementaux via 
l’électronique (exemple du portail du gouvernement et dans un avenir proche, des 
télécentres) ; 

- L’accompagnement, dans certains cas, d’une stratégie explicite visant à garantir l’accès 
effectif des femmes et de ceux qui rencontrent des difficultés d’accès à ces services ; 

- L’utilisation des TICs pour diffuser des informations relatives à la santé sexuelle et 
reproductive des femmes ; 

- Le partage d’informations et les dialogues au moyen des courriels, des bulletins en ligne 
et des listes de diffusion entre femmes pour faire progresser la question de l’égalité des 
sexes à l’échelle mondiale. 

 
 

2.3. MOT DE REMERCIEMENTS DU DIRECTEUR DES PROGRAMMES DU RESAEU 

GEDROFE, M. Joachim BONGEYE w’ESONGOLA MATONDO 

  

Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs, 

Distingué-e-s invité-e-s, en vos titres et qualités respectifs,  

  

Au nom du Comité d’Organisation du présent séminaire atelier sur « l’utilisation 

stratégique des technologies de l’information et de la communication et des nouveaux 

medias appliquée a la recherche de financement » par le Réseau des Organisations 

Féminines d’Afrique Francophone (ROFAF) avec la collaboration du Réseau Genre et 

Droits de la Femme  (GEDROFE), permettez-moi de m’empresser pour vous présenter 

nos remerciements à vous tous qui y avez pris une part active et à son aboutissement 

heureux. 
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C’est pour nous  une grande joie et une fierté  d’avoir passé quatre journées à l’école de 

recherche de financement à travers l’apprentissage des nouvelles technologies de 

l’information et de la communication et les nouveaux médias, laquelle formation, nous 

n’en doutons pas, va contribuer non seulement à la promotion du Genre en RDC, mais 

aussi, à l’essor de nos organisations.    

 

Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs, 

Distingué-e-s invité-e-s, en vos titres et qualités respectifs,  

Nous voudrions remercier sincèrement toutes les participantes et tous les participants 

aux travaux, en groupes et aux plénières pour leur assiduité et leurs contributions en 

dépit des conditions parfois précaires dans lesquelles tous et toutes ont travaillé pour 

aboutir à des résultats attendus. 

Nos remerciements vont également aux autorités politico-administratives nationales et 

de la Ville-Province de Kinshasa, en l’occurrence le Ministère du Plan, celui des Postes, 

Téléphones, Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication, celui en 

charge des Médias et de la Communication, celui au niveau national et provincial 

chargés du Genre, pour avoir accompagné  nos « Assises », ce qui prouve leur attention 

à la problématique relative à la promotion du Genre dans le développement au sein de 

notre espace vital. 

Nous remercions les instances du Centre Carter dont les installations nous ont été 

offertes gratuitement pour abriter nos « Assises ». Qu’elles daignent trouver ici les 

marques de notre profonde estime. 

Nous voudrions terminer notre propos en remerciant les partenaires internationaux du 

ROFAF, notamment le Fonds Mondial pour les Femmes et le Fonds Africain pour le 

Développement de la Femme pour leurs appuis et leurs sens élevés dans le combat du 

Développement durable de l’Homme et de son environnement à travers la promotion 

de l’égalité des sexes et des Droits des Femmes. 

Nous remercions  la Formatrice principale de ce séminaire avec son équipe qui n’ont 

ménagé aucun effort pour nous dispenser les enseignements aussi particuliers que ceux 

liés à l’utilisation des nouvelles technologies de l’information et de la communication, 

avec dextérité, zèle, enthousiasme et amour comme une mère en fait pour son enfant 

qu’elle éduque. 
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Enfin, à toutes les organisations de promotion des Droits des Femmes ici représentées 

qui dès à présent vont agir désormais dans le sens de l’utilisation stratégique des 

technologies de l’information et de la communication et des nouveaux medias 

appliquée a la recherche de financement, ce qui contribuera à favoriser  l’intégration du 

Genre dans les Objectifs du Millénaire pour le Développement et même bien au-delà de 

ceux-ci dans notre pays, la République Démocratique du Congo. 

Sur ce, nous vous remercions. 
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3. GALERIE DES PHOTOS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques participantes en train de suivre les enseignements  
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Françoise MUKUKU, Formatrice Principale de l’atelier  
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PHOTO DE FAMILLE 
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4. Le séminaire atelier dans la presse 
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